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NOTE

Les cotes des documents de l'Organisation des Nations Unies se composent de lettres
majuscules et de chiffres. La simple mention d'une cote dans un texte signifie qu'il s'agit
d'un document de l'Organisation.
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I. COI~OSITION DU CO~ITTE

1. Le Comite des contributions a tenu sa quar-antrieme session au Siege de
l'Organisation des Wations Unies du 13 au 30 mai 1980. Les membres suivants
du Comite etaient presents :

M. Abdel Ramid Abdel-Ghani
N. Hoh8Jl1.mad Sadiq Al-Mahdi
Syed Amjad Ali
M. Denis Bauchard
P. Fathih K. Bouyad-Agha
11. Relio de Bure;os-Cabal
}j. Anatoly Bemenovi ch Chistyakov
H. ~!iiguel Angel Davila }·iendoza
M. Leoncio Fernaudez Maroto
1'1. Richard V. Hennes
Eo Japhet G. Kiti
E. Wilfried Koschorreck
M. Angus J. l'1atheson
M. Atilio No~berto Molteni
H. Katsumi Sezaki
fil. Ladislav Smfd
N. Sung Hsin-chung
M. Jozsef Tardos

2. Le Comite a reelu Syed A.mjad Ali President et ~1. Japhet G. Kiti Vice-President.

3. Quelques membres du Comite ont ete dans l'impossibilite d'assister a certaines
seances.

t
i'··
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II. !'!A]\jDAT DU CmlITE

t4. Pour les travaux de sa quarantieme session, le Comite s'est conforme a son
mandat tel que l'a defini l'Assemblee Cenerale. Le texte de ce mandat et des
directives enoncees par l'Assemblee Gener~le dans un certain nombre de resolutions
est reproduit dans l'annexe : au present rapport.

III. EJW·1EN DE LA RESOLUTION 34/6 B DE L' ASSEBBLEE GBNERALE
EN DATE DU 25 OCTOBRE 1979

A. Introduction

5. Aux termes du paragraphe 2 de sa resolution 34/6 B, l'Assemblee generale a
prie le Comite des contributions :

"d' effectuer une etude approfondie et de faire rapport a l'Ass enib Lee generale,
lors de sa trente-cinquieme session, sur les moyens de rendre le bareme des
quotes-parts plus juste et plus equitable, en tenant compte du debat de la
Cinquieme Commission, au titre du point 103 de l'ordre du jour, au cours
de la trente-quatrieme session de l'Assemblee, et en particulier sur les
points suivants :

a) Methodes qui permettraient d'eviter des variations excessives des
quotes-parts des differents pays entre deux baremes successifs, y compris la
fixation d'une limite en pourcentage ou d'une limite en points de pourcentaEe,
ou une combinaison de ces deux formules;

b) Moyens de tenir compte des conditions ou des circonstances qui
compromettent la capacite de paiement des Etats Membres et moyens d'etablir
des criteres objectifs permettant de prendre en consideration ces conditions
ou circonstances lors de llelaboration du bareme des quotes-parts;

c) Moyens de tenir compte de la situation particuliere des Etats
Membr ee dont les recettes sont lourdement tributaires d "un ou de quelques
produits;

d) Moyens dlactualiser les valeurs de la formule de degrevement au
titre du revenu par h~bitant et leurs effets sur le bareme des quotes-parts;

e) Moyens de tenir compte des differentes methodes de comptabilite
nationale des Etats Membres, y cQmpris les taux d'inflation differents et
de leurs effets sur la comparabilite des statistiques du revenu national;

f) Moyens de tenir compte de la notion de richesse accumulee et moyens
d'etablir des criteres permettant de prendre ce facteur en consideration lors
de 1 'elaboration du bar-eme des quotea-par-t.s ;

g) Methodes permettant de faire en sorte que, pour tous les pays, la
quote-part soit calculee sur la base de donnees correspondant a la meme
periode, de fa~on que les donnees utilisees soient comparables;

h) Effets de modifications de la periode statistique de base sur le
bareme des quotes-parts."

- 2 -



6. Le Comite a procede • un examen approfondi des dispositions du paraeraPh~
la resolution 3!~/6 B et a note que certains alineas de ce paragraphe portaient sur
des questions qui etaient etroitement liees. Des renvois appropries ant ete
effectues plus bas dans les paragraphes pertinents chaque fois que necessaire.

E. r~ethodes permettant d 'evi.ter des variations excessives des quotes-parts
entre deux baremes successifs (par. 2 a) de la resolution 34/6 B)

7. Comme suite a la demande qui lui avait ete adressee par l'Assemblee generale
de rechercher des methodes permettant d'eviter des variations excessives des
quotes-parts des differents pays entr~ deux baremes successifs, le Comite a etudie
longuement d'autres series de chiffres calcliles sur la base des statistiques les
plus recentes dont il disposait sur le r2venu national. Pour calculer ces chiffres,
on a utilise divers baremes fixant des limites en pourcentage ou en points de
pourcentaee, etablies en fonction des quotes-parts des differents Etats ~i~mbres

prevues par le bareme officiel. Dans taus les calculs qui ant ete effectues a
titre d'exemple, ces limites (en pourcentage ou en points de pourcentage ou les
deux a la fois) ant 6te appliquees de fagon parfaitement symetrique, c'est-a-dire
de maniere a restreindre aussi bien la marge d'augmentation que la marge de dimi
nution entre deux baremes successifs.

8. Faute d'une definition convenue, le Comite a ete dans l'impossibilite de deter
miner ce qu'il fallait entendre par variations excessives ou extremes des quotes
parts entre deux baremes successifs. Certains membres ont fait observer que, comme
les augmentations ou les diminutions des quotes-parts etaient liees aux variations
du revenu national, qui constitue a premiere vue l'indicateur principal de la capa
cite de paiement d'un pays, l'i:i:"position de planchers ou de plafonds entrainerait
une distorsion de la capacite de paiement definie sur cette base. En outre, le fait
d'appliquer de fagon repetee de9 limites arbitraires, quelles qu'elles soient,
pour l'etablissement de baremes successifs aurait pour consequence d'accentuer
progressivement les dist .:rsions en ce qui concerne la capacitf de paiement des
pays qui enregistrent une croissance ou une baisse continue de leur revenu national.

9. Ces membres ant r'appeLe au Comi.te que par le passe, on avait pu reduire les
variations des quotes-parts de certains Etats Membres en ope rant des ajustements
en hausse ou en baisse en fonction des variations du revenu national. L'introduction
de tout systeme qui restreindrait la marge d'aueJmentation ou de diminution possible
des quotes-parts en pourcentage aurait pour effet de reduire considerablement cette
souplesse et diminuerait du mane coup la possibilite de consentir des abattements
supp.l.ement ai.r-es aux Etats Hembres qui se trouvent dans une situation spec i al.e ,

10. Cependant, certains autres membres ont et~ d'avis que, l'Assemblee generale
ayant a maintes reprises considere qu'il etait souhaitable d'attenuer les
variations extremes ou excessives des quotes-parts entre deux baremes successifs,
il y aurait lieu de mettre en place un systeme de li~itation - en hausse et en
baisse - de f'acon a donner suite aux directives de l'Assemblee. Ces membres ont
estime que l'application d'une limite raisonnable ne derbgerait pas pour
l'essentiel au principe de la capacite de paiement dans la mesure OU, a l'heure
actuelle, le principal indicateur utilise est le revenu national et OU, faute de
disposer des donnees statistiques voulues concernant d'autres indicateurs
economiques et sociaux, un tel indicateur ne permettait pas d'evaluer correctement
la capacite de paiement des differents Etats Membres.

- 3 -

"i

__.I



1"=='-"_'
,"". Le Comite a e"alement etudie la possibilite d'introduire un bareme a quatre
ildeCimales car il pensait que cela pourrait contribuer a attenuer partiellement la
tvariation excessive des quotes-parts entre deux baremes successifs (soit,par exemple,
I une quote-part qui, calculee a partir des statistiques du revenu national, serait
rportee de 0,01 p. 100 a 0,02 p. 100). On a fait observer toutefois qu'un baremer comportant davantage de decimales que celui utilise a l'heure actuelle pourrait
I' donner l' impression d I avoir ete etabli a partir (le statistiques plus precises que
IfI celles dont dispose actuellement le Comite.

12. Le Comite a conclu a la necessite de continuer a examiner avec la plus grande
attention les questions ayant trait a la possibilite d'eviter des variations

t' lexceas ives ou extremes des quotes-parts entre deux baremes successifs et il a
decide que la question serait examinee de nouveau lors de ses sessions a venir.

C. Conditions 0U circonstances qUl compromettent la capacite de paiement
des Etats Membres (par. 2 b) de la resolution 34/6 B)

13. Parmi les conditions ou circonstances compromettant la capacite de paiement
des Etats Membres qui ont ete generalement citees au cours des debats El 1 'As senib lee
generale et au Comite des contributions, quatre semblent d'un interet particulier
dans le contexte de la resolution 34/6 B. Premierement, le seul agresat uu revenu
national exprime en termes monetaires peut ne pas refleter integralement les
realites economiques. Dans la mesure ou on peut l'etablir, un nouvel indice general
du developpement, recouvrant a la fois les aspects economiques et sociaux et les
aspects qualitatifs et structuraux du developpement, peut etre un indicateur plus
complet du niveau general de developpement d'un pays que le revenu national par

r habitant. Deuxiememerrt , les difficultes qu' eprouvent certains Etats Membres 8. se
procurer des devises con,rertibles peut compromettre leur capacite de paiement.
Troisiemement, dans le cas des pays dont l"economie repose sur l'exportation de
produits de base, leur capac i t.e de paiement peut se trouver compromise par la chute
Qes prix des exportations et l'augmentation des prix des importations.
Quatriemement, l'element "Lnf'Latri.on" peut fausser l'evaluation statistique du revenu
national d'un pays et donc sa capacite de paiement.

14. Dans la mesure ou les elements 3 et 4 ci-dessus sont traites dans les sections
relatives aux alineas c) et e) du paragraphe 2 de la resolution 34/6 B, la presente
section ne concerne que les deux premiers points.

1. Indi...:ateurs economiques et SOClaux de la capacite de paiement

15. Au cours d'un long debat sur la question, ~~ Comite s'est refere aux etudes
approfondies qu'il avait faites et aux discussions qu'il avait eues a ses sessions
precedentes, notamment en 1976 et 1977 1/. Le Comite a pris note des progres qui
avaient ete realises dans ce domaine au-cours des trois annees qui s'etaient
ecoulees depuis la derniere fois qu'il avait examine la question.

16. Les membres du Comite ont convenu qu'en principe le revenu national en tant ~ue

mesure de la capacite de paiement devrait etre complete par d'autres indicateurs
economiques et socie~, de fa~on a elargir la base de la capacite de paiement.
Pour donner un exelllple, le patrimoine d'un pays et son revenu annuel courant
pourraient etre consideres comme deux facteurs influengant la ca~acite de paiement.

!/ Voir Documents officiels de l'AssemblGe generale, trente-deuxieme session,
Supplement iTo 11 (;./32/11 et Add.l et Add. 2), sect. Ill.

- 4 -
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Si lion etablissait un parallele entre les impots acquittes par les ressortissants
d'un pays et les contributions versees par les membres de la commUl1aute inter
nationale, on pourrait faire valoir qu'il faudrait completer le revenu net par les
avoirs nets pour mesurer la capacite de paiement. Cette question est traitee en
detail dans la section G ci-dessous (par. 53 a 62).

17. Le Comite a rappele que pendant l' Gtude approfondie qu ' il avait faite en 1977 El
il avait etudie la possibilite de combiner certains ou l'ensemble d'un grand nombre
d'indicateurs en un indicateur unique, qui mesurerait le niveau ou le degre relatif
de developpement d'un pays ou refleterait sa situation socio-economique. Apropos
du choix des indicateurs et des coefficients de ponderation a leur attribuer, le
Comite avait constate qu'il etait pratiquement impossible d'etablir un indicateur
composite qui rendrait compte de la grande diversite des structures historiques du
deveLoppemerrt soci.o-Sconomi.que et des valeurs culturelles des Etats Hembres. Le
Comite s ! etait heur-tf ad' autres diffi cultes, dont l' absence d ' un accord sur la
teneur de certains indicateurs et le manque de statistiques recentes sur la
situation des Etats Pembres pour une annee donnee ,

18. Le Comite a appris qu'en depit des difficultes susmentionnees, des instituts
de recherche et des universites avaient essaye de classer les pays en combinant un
certain nombre de variables avec le revenu national par habitant ou le produit
national brut par habitant. Des indicateurs economiques et sociaux du t;ype de ceux
que le Comite avait examines a sa session de 1977 avaient ete utilises pour faire
ces etudes. Lu encore, co~e le choix des indicateurs et des coefficients a leur
attribuer n'etait pas necessairement objectif, les resultats n'avaient pas ete
concluants.

19. Le Comit~ a const.atf que les travaux methodoloc;iques sur la question avaient
progresse et que lion disposait maintenant plus facilement et en plus grand nombre
de statistiques relatives aux indicateurs economiques et sociaux. (Voir a
l'annexe II du present rapport la repartition des pays pour lesquels on dispose de
donnees sur les 18 indicateurs socio-Soonomiques etudies en 1977 par le Comite,
selon l'annee la plus recente pour laquelle ces donnees sont disponibles.)
Neanmoins, le Comite a reconnu, apres un Long debat , la nature et l'ampleur des
travaux qu'il restait a faire pour parvenir a determiner un ensemble acceptable et
relativement significatif d'indicateurs permettant de completer le revenu national
en tant que mesure de la capacite de paiement.

20. Le Comite a decide d'examiner plus avant cette question a sa prochaine session
et a demande en consequence au Bureau de statistique de l'ONU d'etablir une etude
sur le classement des Etats Membres en fonction de certains indicateurs economiques
et sociaux particulierement importants.

El Ibid., par. 10 a 22.

- 5 -



2. x·Jesure dans laquelle les Etats Membres peuvent se procurer
des devises convertibles

25. Sur la base de cette etude, le Comite a conclu que, comme dans le cas des
indicateurs socio-economiques autres que le revenu national, la question devait
etre approfondie, malgre les progres realises dans l'etablissement des statistiques
pertinentes, et il a demande au Secretariat de rassembler des renseignements
appropries pour lui permettre de poursuivre ses travaux dans ce domaine.

24. A sa presente session, le Comite a repris l'exam~n de cette question, confor
mement a la demande formulee par l'Assemblee a l'alinea b) du paragraphe 2 de sa
resolution 34/6 B, et a etudie les progres realises en matiere statistique, depuis
sa session de 1977, qui permettraient de tenir compte systematiquement des difficultes
de paiement des Etats Membres pour determiner leur capacite de paiement.

27. Pour ces
necessite de
deterioration
capacite de p

b) Les
dont la capac
prix des expo

c) Les
fluctuations.
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26. De l'avi
tributaires d

29. Toutefoi
raisonnement,

"" .necessal.remen
Us ont fait
culierement CE

tateurs de pet
l' inflation- in
valeur du dol]
des prix a l'j
que, par-ti cul.i
prix du petrol
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deteriores. F
res sources nat
recemment en
les prix du p
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30. Le Comit""
des prix des
les estimatio
session de l'

Supplement No 11 (A/34/11 et Corr.l et 2
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22. Le Comite a examine cette question a plusieurs reprises, la derniere d;scussion
approfondie ayant eu lieu en 1977, a la trente-septieme session. A cette session~

le Comite avait etudie les statistiques disponibles sur la dette publique exterieure
par rapport aux exportations de biens et services, aux reserves internationales et
au revenu national Cl pays interes ses • Le Comite n' a pu trouver un moyen de tenir
compte systematiquement des difficultes de paiement pour le calcul des contributions
de tous les Etats Membz-es ,

21. Au cours de l'examen de la question des contributions a la Cinquieme Commission,
on a fait observer qu ' il faudrai t tenir compte, pour determiner la capaci te de
paiement d'un Etat Hembre, non seulement de son revenu national, mais aussi d'autres
elements, dont la mesure dans laquelle il pouvait se procurer ~~S devises
convertibles.

23. Conformement a cette conclusion, le Comite, lorsquiil a revise le bareme des
quotes-parts a sa trente-septieme session, en 1977 3/, a examine les statistiques
les plus recentes concernant la dette publique exterieure, et ses rapports avec le
com.pte "paiements courants" de la balance des paiements, et avec les reserves
internationales, la dette publique exterieure et le service de la dette (paiement
des interets et amortissement) par rapport aux recettes provenant de l'exportation
de biens et services, ainsi que le pourcentage de la dette publique eA~erieure non
reglee, de la nouvelle dette publique et du service de la dette par rapport aux
reserves internationales. En formulant ses recommandations relatives au bm'eme des
quotes-parts pour 1978 et 1979, ainsi que pour 1980, 1981 et 1982 4/, le Comite a
accorde une attention particuliere a la situation des pays en developpement designes
par la Banque mondiale (World Debt Tables, 1976) qui doivent consacrer une part
importante de leurs recettes en devises au service de leur dette publique exterieure
et, dans la mesure du possible, il a opere des abattements lors du calcul de leur
quote-part.

]/ Ibid., sect. IV.

4/ Ibid., trente-quatrieme
et Add.lT:Sect. V.

i,
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D. Situation de certains Etats Membres dont l'economie est lourdement
tributaire de l'exportation d'un ou de quelques produits
(par. 2 c) de la resolution 34/6 B)

26. De l'avis du comite, les Etats Membres dont les recettes sont lourdement
tributaires d'un ou de quelques produits comprennent

a) Les pays qui exportent certains pz-oduiSs de base dont les prix ont
beaucoup augmente ces dernieres annees;

b) Les pays dont l'economie repose sur l'exportation de produits de base et
dont la capacite de paiement a pu etre compromise par des baisses brutales des
pr~x des exportations;

c) Les pays dont les recettes d'exportation ont subi d'importantes
fluctuations.

27. Pour ces trois groupes de pays, le Comite a reconnu depuis quelque temps la
necessite de tenir compte de la hausse des prix de leurs importations et de la
deterioration des termes de l'echange, qui constituent un element important de leur
capacite de paiement.

28. Cer-tai.ns membres ont appele l' attention du Comite sur des projections recentes
du Fonds monet.aire international selon lesquelles, malgre la hausse relativement
importante des prix des importations en 1979 comme en 1980, les estimations
indiquaient une amelioration des termes de l'echange de pres de 80 p. 100 pour les
pays export.at.eur-s de petrole au cours de ces deux annees , par suite des haus ses
brutales (137 p. 100) enregistrees sur le prix moyen des exportations de petrole
au cours de la meme periode.

29. Toutefois, d'autres membres du Comite se sont inscrits en faux contre ce
raisonnement, etant donne que l'evaluation des termes de l'echange etait
necessairement fonction du choix de l'annee de base retenue pour les calculs.
11s ont fait observer par ailleurs que, pendant une longue p~riode et parti
culierement ces dernieres annees, les economies des pays en developpement expor
tateurs de petrole ont ete gravement touchees par la forte augmentation de
l'inflation importee des pays industrialises et par la baisse continue de la
valeur du dollar des Etats-Unis. lls ont fait egalement observer que 1 'indice
des prix a l'importation pour ces pays avait plus que quadruple depuis 1973 et
que, particulierement pendant les annees 1977 et 1978 au cours desquelles le
prix du petrole est demecITe a peu pres constant en termes reels, le prix reel de
leurs exportations de petrole et les termes de l'echange s'etaient considerablement
deteriores. Resolus a exercer leur souverai.net.S integrale et permanente sur leurs
res sources naturelles, les pays en developpement exportateurs de petrole ont ete
recemment en mesure de remedier a cette situation injuste et anormale en ajustant
les prix du petrole, ce qui leur a permis de compenser partiellement la baisse et
la perte en valeur reelle du prix de leurs exportations petrolieres subies au cours
de la periode 1974-1978 ainsi que la deterioration des termes de l'echange.

30. Le Comite a note que, dans le cas du premier groupe de pays, les fortes h~usses

des prix des produits qu'ils exportent ont eu pour effet d'augmenter considerablement
les estimations de leur revenu national aux prix courants. A la trente et llilieme
session de l'Assemblee generale, au cours dU~ debat qui a eu lieu a la Cinquieme
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Commission, on a fait valoir que les pays dont le revenu avait considerablement
augmente ces dernieres annees mais qui n'avaient pas d'infrastructure bien deve
loppee devaient necess~irement s'abstenir pendant un certain temps de consacrer
a la consommation une part importante de leur revenu national, jusqu'a ce qu'ils
aient rattrape les pays en dev-eloppement avances et posaederrt un patrimoine
c0mparable. On a suggere a cet egard, lors du meme debat, que pour determiner
la capacite de paiement d'un Etat Membre, il faudrait tenir compte non seulement
de son produit national net mais aussi des elements suivants : son niveau ou son
stade d~ developpement, ses sources de revenu (y compris la possibilite d'epuisement
de ce revenu, la mesure dans laquelle il peut se procurer des devises, sa situation
economique et sociale, la repartition des richesses dans sa population eu egard au
developpement, le taux d'analpuabetisme, la production et la consommation d'energie
par habitant, la valeur et le volume de la production des industries de base et les
fonds alloues a la recherche scientifique et technique, la production et la
consommation de cereales et la structure de son commerce exterieur 2/'

31. Le Comite tient a souligner que cette question est examinee de fa~on detaillee
aux paragraphes 13 a 25 et 53 a 62 du present rapport.

32. Le comite, en examinant cette question a etudie les statistiques disponibles
concernant les termes de l'echange et la balance commerciale, l'indice de la valeur
unitaire des exportations de produits manufactures des pays developpes (utilise pour
representer les indices des prix des importations des pays en developpement dont les
exportations de produits primaires representent une part import ante de leurs expor
tations totales), les indices des prix des produits primaires, le VOlume et la
valeur de la production annuelle de produits primaires et les indices des prix
des exportations de produits alimentaires et de produits primaires agricoles
expoltes par les pays developpes.

33. Le Comite a rappele quIa sa session de 1977, il avait longuement examine cette
question et avait conclu que les elements enumeres dans le paragraphe precedent
"sont des determinants intrinseques du revenu national et qu 'en tant que tels,
ils sont automatiquement pris en consideration par le Comite lorsqu'il analyse
les statistiques du revenu national aux fins de la revision du bareme des quotes
parts ", Le Comite avait alors signale qu'llen ce qui concerne la baisse des prix
des produits de base ou l'augmentation des prix des produits manufactures importes
par les pays en developpement au cours des annees qui suivent la periode
consideree, ••• comme dans le cas de tous les autres facteurs qui influent sur
l'economie d'un pays, ces fluctuations se refleteraient dans le revenu national
des Etats Membres au cours de la periode suivante et seraient done, d.ans une
certaine mesure, prises en consideration lors de l'etablissement du bareme des
quotes-parts suivantH §j.

5/ Ibid., trente et unieme session, Annexes, point 100 de l'ordre du jour,
document A/31/427, par. 14 i).

6/ Ibid., trente-deuxieme session, Supplement No 11 (A/32/11 et Add.l
et Add.2T:'Par. 25.
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34. Le Comite a reconnu que, dans le cas des pays en developpement dont le revenu
national dependait dans une large mesure de l'exportation de ressources naturelles
non renouvelables, il faudrait tenir compte de ce fait pour determiner leur capa
cite de paiement.

35. Le Comite a egalement reconnu que,. dans le cas des pays dont l'economie repose
sur l'exportation de produits de base et a souffert ces dernieres annees de la chute
des prix des exportations et de l'augmentation des prix des importations, ainsi que
dans le cas des pays dont les recettes d' exportation ont subi d' importantes
fluctuations, leur capaci.tie relative de paiement a pu se trouver compromi.se du
fait de la reduction de leurs reserves internationales en monnaies convertibles.
La question de la mesure dans laquelle les Etats Hembres peuvent se procurer des
devises convertibles est examinee aux paragraphes 21 a 25 ci-dessus.

36. Le Comite a note que pour les Etats Hembres dorrt les recettes sont lourdement
tributaires d'un ou de quelques produits, les fluctuations brutales des prix, a
l'exportatLm comme a. l'importation, pouvaient etre une source d'inflation
interieure. Un accroissement important et soudain d-es recettes en devises provenant
de l'exportation de produits de base dont les prix augmentent rapidement su~ le
marche mondial pouvait influer sur la masse monetaire existant dans le pays et
provoquer une forte inflation. si les prix des produits manufactures, des produits
alimentaires et des produits primaires agricoles importes par les pays en develop
pement accusent une forte hausse, cela peut etre une cause dlinflation dans ces
pays. Cettei:lflation peut fausser l'evaluation statistique du revenu national
d'un pays, done de sa capacite de paiement.

37. La question de la disparite des taux d'inflation et de leurs effets sur la
co~~arabilite des statistiques du revenu national est examinee aux paragraphes 47
a 52 ci-apres.

E. Application de laformule de degrevement prevue pour les pays a
faible revenu par habitant (par. 2 d) de 1& resolution 34/6 B)

38. Le Comite a examine un certain nombre de formules differentes ainsi que les
resultats de leur application, sur la base des statistiques du revenu national
moyen pour les annees 1972 a. 1978. Le Comite a note que, du fait que des donnees
statistiques pour deux annees supplementaires (1979 et 1980) seront utilisees dans
les calculs qui seront effectues pour 1982 lors de la prochaine revision du bareme,
les resultats que donnerait l'application des memes formules seraient alors
differents de ceux que le Comite a etudies a. sa presente session.

39. Bien qu'il n'ait pas de statistiques pour la totalitc des annees a prendre en
consideration, le Comite a etabli des comparaisons sur la base des statistiques
actuellement disponibles. A titre d'illustration, ces resultats sont reproduits
dans les tableaux ci-apres, ou sont indiques les effets de l'application de trois
for~~les, a savoir : 1 800 dollars et 75 p. 100 (tableau 1), 2 000 dollars et
75 p. 100 (tableau 2) et 2 500 dollars et 75 p , 100 (tableau 3). Le tableau 4
indique le nombre de points de pourcentage et les montants en dollars qui
correspondent aux degrevements a accorder aux pays dont le revenu par habitant
est inferieur a la limite fixee et qui devraient par consequent etre transferes
aux pays dont le revenu pex habitant est superieur a cette limite.

- 9 -



Tableau 1

Effets de l'apPlication de la formule 1 800 dollars et 75 p. 100
(sur la base du revenu national moyen pour la periode 1972-1978)

Pourcent age
apres l' appli-

Pourcentage cation de la
Groupe, selon avant l'appli- formule Variations Groule revenu par cation de la (1 800 dollars en points de Variations en le rehabitant formule et 75 p. 100) pourcentage dollars ~/ habit

Plus de 5 000 dollars 47,90 50,20 '1'2~30 '''13 775 676 Plus

3 000 a. 4 999 dollars 16,00 18,58 "'2,58 ·1-15 452 714 3 000

1 800 a. 2 999 dollars 17,01 19,75 ""2,74 -n6 411 022 2 000

1 000 CL 1 799 dollars 8,22 6,73 -1,49 -8 924 242 1 000

500 CL 999 dollars 3,45 1,93 -1,52 -9 103 925 500 CL

~oins de 500 dollars 7,42 2,81 -4,61 -27 611 245 Hoins

a/ Sur la base du montant brut des contributions mises en recouvrement aupres
des Etats !~embres pour l' annee 1980, soit 598 942 418 dollars.

- 10 -
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Tableau 2

Effets de l'application de la formule 2 000 dollars et 15 p. 100
(sur la base du revenu national moyen pour la p( "'iode 1912-1918)

Pourcentage
apres l' appli-

Pourcentage cation de la
Groupe, selon avant l' appli- formule Variations
le revenu par cation de la (2 000 dollars en points de Variations en
habitant formule et 15 p. 100) pourcentage dollars a/

Plus de 5 000 dollars 41,90 50,49 +2,59 +15 512 609

t3 000 a 4 999 dollars 16,00 18,19 +2,19 +16 110 493
!

2 000 a 2 999 dollars 16,62 19,51 +2,89 "'11 309 436

t1 000 a. 1 999 dollars 8,61 6,64 -1,91 -11 199 165

500 il 999 dollars 3,45 1,81 -1,64 -9 822 656

Hoins de 500 dollars 1,42 2,16 -4,66 -21 910 111

~ Sur la base du morrtai.t brut des contributions mises en recouvrement aupres
des Etats raembres Dour l'annee 1980, soit 598 942 418 dollars.

,I
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Tableau 3

Effets de l'application de la formule 2 500 dollars et 75 P. 100
(sur la base du revenu national moren PO\IT la periode 1972-1978)

Pourcentae;e
apres l' appli-

Pourcentage cation de la
;. Groupe, selon avant 1 i appli- formule variations
I
I le revenu par cation de la (2 500 dollars en points de Variations en
. habitant formule et 75 p. 100) pourcentac;e dollars ~/

Plus de 5 000 dollars 47,90 52,66 ·1-4,76 ""28 509 659

2 500 a. 4 999 dollars 20,54 26,17 -1-5,63 ""33 720 458

1 800 a 2 499 dollars 12,47 11,44 -1,03 -6 169 107

1 000 a 1 799 dollars 8,22 5,44 -2,78 -16 650 599

500 a 999 dollars 3,45 1,64 -1,81 -10 840 858

Uoins de 500 dollars 7,42 2,65 -4,77 -28 569 553

a/ Sur la base du montant brut des contributions mises en recouvrement aupres
des Etats i·iembres pour l'annee 1980" soit 598 942 418 dollars.

Tableau 4

))Jombre de points de pourcentanje et montants en dollarl:l a. transferer
des Pays dont le revenu par habitant est inferieur a. la Hmite en
dollars aux pays dont le revenu -par habitant est superieur a. cette

limite

Points de Montants en
pourcentage dollars a.

Formule a. transferer transferer

1 000 dollars et 75 p. 100 7,62 45 639 412

2 000 dollars et 75 p. 100 8,27 49 532 538

2 500 dollars et 75 p. 100 10,39 62 230 117
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40. Certains membres ant fait observer que le rel~vement de la formule de d6gr~vementI
prevue pour les pays 11 faible revenu par habitant serait beaucoup plus favorable aux r:
pays 11 revenu moyen qu' aux pays a revenu faible. Cette operation ne permettrait pas
d' alleger la charge financiere des pays a faible revenu par habitant s qui etait
pourtant l'unique raison d'etre de la formule. Ces membres ont indique que les
revisions qui seraient apportees a l'avenir devraient tendre exclusivement a al16cer
le fardeau du groupe des pays a faible revenu par habitant et en particulier des
pays les moins avances , sans entra:tner d' avantages supplementaires pour les pays
a revenu moyen.

41. D' autres membres ont toutefois estime que cette methode etait conforme au
principe selon lequel il convient, pour evaluer la capacite de paiement, de prendre
en consideration le fosse sans cesse croissant qui separe les economies des pays en
developpement et des pays developpes ainsi que la necessite, pour les pays en deve
loppement, de consacrer un 'VolUl'le de ressources de plus en plus eleve a leur deve
loppement economique~ et en particulier au developpement de leurs infrastructures
economiques et sociales.

42. Le Conute a conclu qu'il devait continuer e etudier cette question de fagon
suivie et qu'il devrait l'examiner a fond a l'occasion de la revision gGnerale du
bareme lors de sa session de 1982, lorsqu'il disposerait des donnees necessaires
pour les deux annees supplementaires (1979 et 1980).

F. ~ethodes differentes de comptabilite nationale des Etats IvIembres
et taux d'inflation difrerents (par. 2 e) de la resolution 34/6 B)

1. Hethodes differentes de cOI!lptabilite nationale des Etats Hembres

43. Le Comite tient a souligner que, pour etablir le bareme des quotes-parts, il
utilise un agregat, le revenu national aux prix du marche, pour chaque Etat Membre.
Les Etats Uembres qui ne communiquent pas cet agregat sont pries de fournir des
estimations concernant les statistiques economiques correspondantes et leurs
elements constitutifs pour permettre au Secretariat d' estimer le ..revenu national
aux priJ. du marche.

44. Pour pouvoir recommander a l'Assemblee generale un bar~e des quotes-parts
equitable, le Comite s'efforce de prendre comme base de calcul des statistiques
comparables du revenu natzional, de tous les Etats Membres. L'un des problemes que
le Comite doit resoudre a cet egard tient au fait que les methodes utilisees dens
certains pays pour calculer le revenu national sont fondamentalement differentes
de celles qui sont appliquees dans d.'autres Pay9. La notion de revenu national
qui est utilisee dans les pays a economie planifiee recouvre essentiellement le
produit materiel net, lequel ne comprend pas la valeur des services qui ne
contribuent pas directement a la production materielle mais comprend, par contre,
la val.eur- du produit non materiel deja incorpore dans le produit materiel. Les
services dont il n gest pas tenu compte sont les suivants : services de transport
des voyageurs, services de communications fournis au public, bains pUblics,
blanchisseries, logements, loisirs et divertissements, services sanitaires et
salons de coiffure, services des professeurs, medecins, infirmieres, etc.;
administration pUblique et defense nationale; science et recherche; banques et
assurances. Les elements dont il est tenu compte sont les suivants : depenses
relatives aux installations culturelles liees au produit materiel et dont le
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, coilt est inclus dans les depenses des entreprises ou finance par prelElvement sur
les benefices, l'achat de services lies au produit materiel (services scientifiques
:et financiers, assurances, etc.) et les frais de voyage lies au produit materiel •

.45. La comparaison directe des agregats du revenu (et de leurs elements constitutifs)

.dans les deux systemes - le Systeme de comptabilite nationale (SCN) et le Systeme de
comptabilite du produit materiel (CPM) - n'est pas possible du fait des differences
fondamentales qui existent entre les champs d'activite economique vises dans les
deux systemes de comptabilite nationale. Selon le SCN, la notion de production
englobe la valeur totale des biens et des services produits; selon la CPM, elle se
limite aux biens et ne comprend que les services qui sont directement lies a la

,production des biens.

46. Le Comite a He informe de l' etat d' avancement des travaux sur la concordance
entre les deux systemes et a pris acte avec satisfaction des progres importants
qui ont ete accomplis pendant plus de dix ans pour concilier les deux systemes et

. etablir des statistiques du revenu national aux prix du marche pour les pays a
, economie planifiee. Le Comite a egalement appris avec plaisir qu'un certain nombre

de ces pays etaient en mesure de fournir les donnees sur le revenu national aux
prix du marche calcule selon le SCN, qui sont necessaires au Comite pour ses travaux.
Les pays 3 cconomie planifiee qui n'ont pas fourni d'estimations etablies selon
le SCN ont ete en mesure de communiquer des statistiques economiques detaillees
pour permettre au Secretariat d'operer les ajustements necessaires pour evaluer
le revenu national aux prix du marche. Vu les progres dej? accomplis jusqu'a

, present sur les plans methodoloeique et statistique dans ce domaine, le Comite
a bon espoir que d'autres pays a economie planifiee seront en mesure de fournir
des statistiques etablies selon le SCN pour la revision generale du bareme, en 1982.

2. Les disparites entre les taux d'inflation et leurs effets
sur la comparabilite des statistiques du revenu national

47. Depuis un certain nombre d' anneee , le Comite se preoccupe beaucoup du probleme
des disparites entre les taux d' inflation et de leurs effets sur la comparabilite
des statistiques du revenu national.

48. Pour calculer les quotes-parts, le Comite utilise les statistiques du revenu
national aux prix du marche en dollars des Etats-Unis. Les changements relatifs
dans les quotes-parts des Etats Hembres resultent d tune part des variations
relatives du revenu national, corrige en fonction de l' evolution des prix, et
d'autre part des mouvements relatifs des prix. L'e1Eiment prix recouvre lui-meme
deux facteurs : fluctuations des prix interieurs et variations des taux de change
par rapport au dollar des Etats-tJnis. Bien que le Comite ait normalement pour
pratique de faire ses calculs sur la base des statistiques du revenu national
exprimees en prix courants convertis en dollars des Etats-Unis, il a tenu compte
du facteur prix chaque fois que celui-ci avait un effet sensible sur les
quotes-parts.

49. Les taux de change utilises dans les comparaisons ne correspondent pas toujours
bien aux variations des taux d' inflation qui different manifestement, dans une mesure
plus ou moins grande, entre les divers pays et les Etats-tJnis d' Amerique. Si les
taux de change ne sont pas corriges eu egard a l' inflation par le jeu des forces du
mar che , par l' intervention des gouvernements ou par des devaluations officielles de
leur part, les chiffres des revenus nationaux se trouvent gonfles. Reconnaissant
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ce defaut de l'utilisation des taux de change , le Comite des contributions recherche
depuis un certain nombre d'annees les moyens de tenir compte systematiquement des
taux d'inflation excessivement eleves. Cela est particulierement vrai depuis 1971
car, depuis lors, les fluctuations monetaires et les mouvements des prix rendent la
situation economique mondiale particulierement instable.

50. Le Comite a reconnu que l'on pouvait indifferemment utiliser les prix courants
ou les prix constants lorsque les modifications du taux de change correspondaient
aux modifications du niveau des prix, mais qu'en revanche il devai.t faire preuve
d'une attention particuliere dans ses travaux lorsque les taux de change ne
refletaient pas fidelement les modifications intervenues dans le niveau des
prix, que ce soit pendant toute la periode consideree ou pendant une partie
seulement de ladite periode.

51. Le Comite a de nouveau examine la possibilite d 'utiliser le revenu na.td onal,
expr-i.me en prix constants plutot qu ' aux pri.x courants. 11 a ccr..state que cette
methode soulevait de serieuses difficultes theoriques et pratiques : a) le taux
de conversion applique a la periode de ref§rence pouvait lui-meme etre sous-evalue
ou surevalue; b) les indices des prix pouvaient etre defectueux, et c) il fallait
choisir un panier approprie de biens et de services evalues pour la periode de base.
En outre, on ne disposait pas de donnees en prix constants pour l'ensemble des Etats
Membres. Lors des derniers calculs, on ne disposait de telles donnees que pour
98 Etats Nembres. Ces donnees n'etaient pas comparables et on ne cornptait pas
pouvoir disposer de statistiques en prix constants pour tous les Etats Membres
avant au moins dix ans. De plus, meme si ces donnees etaient disponibles, il
n'existait pas de methodes statistiques admises sur le pl&l international dont
le Comite puisse se servir pour ses travaux.

52. Le Comite a decide que, malgre ces graves reserves qui l'empechaient d'utiliser
leq statistiques du revenu national en prix constants, il devait continuer a etudier
ce~te question lors de ses prochaines sessions.

G. Patrimoine national (par. 2 f) de la resolution 34/6 B)

53. Le Comite des ccntributions, a sa trente-septieme session, en 1977, avait
etudie de fa~on detaillee la question du patrimoine dans le cadre de son examen
de la possibilite d'une synthese des indicateurs economiques et sociaux de la
capacite de paiement.

54. Dans son rapport a l'Assemblee generale, lors de sa trente-deuxieme session,
le Comite faisait les observations Guivantes :

)

"On pourrait faire valoir que le patrimoine d 'un P~TS ainsi que son revenu
annuel courant pourraient etre consideres conjointement comme les facteurs
influant sur la capacite de paiement dudit pays , Si 1'on etablit un parallele
entre les impots acquittes par les ressortissants d'un pays et les contributions
versees par les membres de la communaute internationale. on pourrait faire
valoir aussi qu'il faut completer le revenu net par les avoirs nets pour
mesurer la capacite de paiement. Certes, dans les pays qui sont developpes
de longue date, les biens d'equipement ont ete accumules au cours des siecles.
Par contre, les pays dont le revenu s'est accru substantiellement ces dernieres
annees mais qui n'ont pas encore d'infrastructure bien developpee doivent
necessairement s'abstenir pendant un certain temps encore de consacrer une
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crande proportion de leur revenu national a la consommation en attendant
d'avoir accumule un patrimoine aussi important que celui des pays developpes
de longue date. Toutefois les estimations dont on dispose sur le patrimoine
des pays sont loin d'etre uniformes 1/."

55. Le Comite declarait en outre

"Les donnees relatives Et la richesse nationale et au bien-etre national
net, qui permettraient, comme le Comite l'a reconnu, non seulement d'elargir
la base de la capacite de paiement mais aussi de mesurer l'infrastructure
d'un pays, n'etaient partiellement disponibles, respectivement, que pour 25
et 3 Etats Membr-es , 11 etait peu probable en outre que ces donnees soient
disponibles pour tous les Etats ~~embres avant de nombreuses annees §j."

56. Le Comite concluait en consequence que 11ce manque d ' uniformite et .•• le
manque de statistiques pour la plupart des pays rendent malheureusement ces
estimations inutilisables pour faire des comparaisons aI' echelon international ,]./".

57. Au cours de la meme session, le Comite avait ete informe que l'Organisation des
Nations Unies se proposait de publier prochainement des directives internationales
pour l'etablissement de donnees sur le patrimoine des pays. Ces directives, dont la
pUblication a suivi en fait presque immediatement la cloture de la trente-septieme
session du Comite 10/, ne constituent toutefois que la premiere etape d'un long
processus d' etablissement d I un ensemble coherent de statistiques du patrimoine.

58. Le Comite a ete informe au cours de la presente session que le Bureau de
statistique de l'ONU avait effectue en 1979 une etude des pratiques nationales
en matiere d'etablissement des comptes de patrimoine. Dans cette etude, le
Bureau de statistique examinait ce qui existe en fait de statistiques de
patrimoine, ainsi que les sources et les methodes utilisees pour leur
etablissement.

59. On peut definir la notion de patrimoine a partir des comptes du meme nom de
la fagon indiquee ci-apres. La valeur nette totale du patrimoine d'un pays
quelconque peut se calculer de deux fagons : ou bien on fait la somme des divers
actifs nets - corporels et incorporels non financiers - des residents, ausmentee
des creances sur des non-residents et diminuee des engagements envers des non
residents; ou bien on peut obtenir le meme resultat en additionnant les valeurs
nettes totales de chacun des secteurs residents.

60. Le Comite a ete informe que l'enquet~ effectuee aupres des 151 Etats Membres
revelait qu'un seul pays etait actuellement a meme de fournir la gamme complete
de statistiques du patrimoine preconisee par les direc~ives des Nations Unies.
Sept pays seraient en mesure de reunir des donnees statistiques ne portant que sur
les actifs et passifs de type classique, a l'exclusion, par exemple, des biens de
consommation durables et des gisements de minerais. Trente et un autres pays
publiaient actuellement des statistiques concernant certains postes, mais comme
en general ces donnees n'avaient pas ete recueillies aux fins d'6tablir les comptes

1/ Ibid., par. 21.

§../ Ibid., par. 18.

2.1 Ibid., par. 21-

10/ Directives internationales provisoires relatives aux comptes de patrimoine
et d'ajustements nationaux et sectoriels du Systeme de comptabilite nationale,
serie M, No 60 (Orianisation des Nations Unies, numero de vente : F.77.XV1I.IO).

16 -

i • .'. .. ,_ ~....... _ .......
, . -., . .

. .
~. . .



al

25
t

1 2/".

on des
ales
.orrt la
ieme
g

de

~rs..;ee

-s

>res
;e

sur
de

ne
ompt.es

moine

"0).

du patrimoine, elles tendaient a etre inade~uates du point de vue du champ couvert
et des methodes d ! evaluation. DVautres pays ne disposaient que de donnees
statisti~ues relativement peu precises, telles ~ue certaines informations reunies
par l'autorite monetaire centrale aux fins de reglementation de l'activite bancaire.

61. On pourrait soutenir ~ue~ outre le revenu net, la valeur nette du patrimoine
devrait etre utzi Li.see pour evaluer la capacdtf de paiement. Cependant, compte tenu
de 1 'evolution de la situation depuis la trente-septieme session du Cowite, telle
qu ' elle ressort des paragraphes precedents, on peut conclure qu!a 1 'heure actuelle,
les methodes d ' etablissement des at.atri s'ti ques du patrimoine et l' elaboration meme
de telles statisti~ues n'ont pas suffisamment procresse pour ~u'on soit en droit de
les utiliser systemati~uement comme element de determination de la capacite de
paiement relative des pays.

62. Le Comite a note ~ue les ~uestions des actifs corporeIs et des comptes de
patrimoine nationaux et sectoriels etaient examinees de f'acon suivie par la
Commission de statisti~ue de l'ONU. 11 a exprime le desir d'etre informe a ses
sessions futures de l'evolution de la situation dans ce domaine.

H. Periode uniforme pour les donnees de base (par. 2 g)
de la resolution 34/6 B)

63. Pour que les donnees de base correspondent B une periode uniforme, le Comite a
decide de prendre certaines dispositions ~ui sont exposees dans la section V
ci-apres.

I. Effets de modifications de la periode statisti~ue de base
sur le bareme des quotes··'O_e.rts (par. 2 h) de la
resolution 34/6 B)

64. Avant 1952, le Comite etablissait le bareme des ~uotes-parts a l~aide des
donnees se rapportant a une seule annee; en 1952, les calculs ont ete effectues
a partir de la moyenne des estimations du revenu national de deux annfies , CVest
en 1953 ~ue le Comite a decide d'utiliser pour la premiere fois des moyennes des
statisti~ues du revenu national calculees sur une periode de trois ans pour
effectuer ses calculs. Cette mesure avait peur objet de reduire l'effet ~ue

les fluctuations a court terme de la conjoncture economi~ue et des mouvements
des taux de change ]?ouvaient avoir sur le bareme des ~uotes-parts.

65. Le Comite a fait observer dans son rappo;t a- l'Assemblee generale, a sa
vinGt-~uatrieme session~ en 1969 11/, ~ue, selon la procedure qui etait alors
appliquee, le bareme ~ui devait etre etabli en 1970 et qui s'appliquerait aux
trois annees suivantes (1971, 1972 et 1973) serait calcule d'apres les moyennes
des statisti~ues du revenu national pour la periode 1966-1968, de sorte qu'il y
aurait un decalage considerable entre la periode sur la ba~e de laquelle le
bareme etait calcule et la periode a laquelle il s'appliquerait. Le Comite s'est

11/ Ibid., vingt-quatrieme session, Supplement No 11 (AI7611 et Corr.l
et Add.l), par. 14.
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-'lUi2nde s'il etait souhaitable et equitable d'augmenter encore ce decalage. 11 a
;1 .or s es t ime que, si 1 i on prolonr-;eait la periode de base au-deLa de trois ens,
1"011 .seu.Lemerrt ce La retarderait davantage les effets des fluctuations de la
r.\,jc.:ncture e cononrique , mai.s encore cela retarderait les effets que les differences

J 1~'ll-r-= les t aux de croissance economiClue des Etats Nembres pouvaient avoir 8'.1r le
\
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67. Aux termes de la resolution 31/95 A de l'Assemblee generale en date du
Ih decembre 1976, le Comite a ete prie d'envisager la posa Ib.i Li.t S de reduire
les variations extremes des quotes-parts entre deux baremes successifs, sans
d2ro~er pour l'essentiel au principe de la capacite de paiement, soit en
allongeant la periode statistique de base fix~e a trois ans, soit par toute autre
wfthode appropriee. Apres avoir procede a un examen approfondi de la question,
le Comite a decide que, pour l'etablissement du bareme en 1977, il utiliserait
les statistiques du revenu national et autres donnees connexes portant sur une
pcriode de sept ans (1969-1975).

68. A sa presente session, le Cowite a examine des statistiques fondees sur des
periodes de base de trois, cinq, sept et neuf ans. Certains membres, tout en
estimant qU'Q~e periode de base de trois ~ cinq ans refletait ~lus fidelement
les realites econowiques, ont preconise a tout le moins le maintien d'une periode
statistique de sept ans , D i autres membres ont estime par corrtre , pour Le s
raisons exposces aux paragraphes precedents, qu'une periode de base aussi lonc;ue
ne permettrait pas de tenir compte de la situation economique actuelle des Etats
l·lembres. Ces membres ont exprime 1 'espoir que le Comite des contributions
reviendrait en fin de compte a la periode de base de trois ans. Certains membres
ont exprimc l'opinion que, faute des donnees necessaires sur le patrimoine national,
qui devrait etre l'un des facteurs determinants de la ca~acite de paiement, un
;evenu national w-oyen calcule sur une periode de neuf an~ serait une approximation
acceptable. lIs ont cependant exprime ur.~ preference pour une periode encore plus
longue (15 ans), qui permettrait de mieux rendre compte des realites economiques.

69. Le Comite a convenu que l'etude qu'il avait effectuee sur la base des dernieres
statistiques disponibles etait extremement instructive. 11 a neanmoins reconnu que,
lors de la revision generale du bareme, en 1982, les donnees dont il disposerait
pour les deux annees supplementaires modifieraient certainement la situation.
Toutefois, etant donne le temps dont il disposait a sa presente session, il ne
pouvait examiner a fond tous les aspects du probleme et il a donc decide de
poursuivre l'etude de cette importante question 10rs de ses prochaines sessions.
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IV. QUOTES-PARTS DES NOUVEAUX ETATS I''1EMBRES ET DES ETATS NON r-1EHBRES

A. Quotes-parts des nouveaux Etats Membres pour 1979 et 1980

70. L'article 160 du reglement interieur de l'Assemblee generale dispose qll';: le
Comite conseille l'AssembLee au sujet de la quote-part des depenses que doivent
assumer les nouveaux membres de l'Organisation. Par ailleurs, l'article 5.8 du
Reglement financier de l' Organisation des Nations Unies prevoit que "Les nouveaux
membres sont tenus d' acqui,tter une contribution pour l' annee au cours de laquelle
ils deviennent membres et de verser leur quote-part des avances au Fonds de
roulement, aux taux fixes par 1 "Asaemb Lee e;enerale".

71. Lors de la trente-quat~ieme session de l'Assemblee gen~rale~ Sainte-Lucie a
ete admise a l'Organisation~ le 18 septembre 1979, en vertu de la resolution 34/1.

Quotes-parts des Etats non membresB.

s:: :

~ ..
f
~.'~; <

74. Par sa resolution 34/6 A, l'Assemblee generale a decide, sur la recommandation ,l;
du Comite des contributions, que les Etats ci-apres, qui ne sont pas actuellement'
membres de l'Organisation mais qui participent a certaines de ses activites, devront 1.•.• ·.'.•..
contribuer aux depenses ~ ce ces activites entraineront en 1980, 1981, et 1982 .
selon le bareme suivarrt :

72. Aux termes de la resolution 69 (I) de 1 rAasemb.Lee generale~ en date du
14 decembre 1946, les nouveclUX Membres sont pries de verser au budget annuel, pour
l'annee au cours de laquelle ils ont ete admis, une contribution s'elevant a au
moins 33 1/3 p. 100 du pourcentage qui leur est affecte dans la repartition prevue
pour l' annee suivante, en app.l.iquarrt ce pourcent age au budget de l' annee de leur
admission. Par des decisions ulterieures, l'Assemblee a cependant apporte des
derogations a la regle du tiers, ramenant le minimum prescrit a un neuvieme pour
presque tous les nouveaux Etats admis a l'Organisation depuis 1955.

73. Le bareme des quotes-parts de l' Organisation des Nations Unies pour les annees
1980, 1981 et 1982, tel qu'il avait ete fixe par l'Assemblee generale dm1s sa
resolution 34/6, etait fonde sur les statistiques du revenu national et autres
donnees connexes pour les annees allant de 1971 a 1977. Sur la base des memes
donnees , le Comite recommande que la qunte-part de Sainte-Lucie, qui a ete admise
a l'Organisation en 1979, soit fixee a 0,01 p. 100 pour 1980 et a un neuvieme
de 0,01 p. 100 pour 1979. Le Comite recommande en outre que pour 1979 et 1980,
les quotes-parts du nouveau Membre soient appliquees a la somme mise en recouvrement
aupres des autres Etats Membres, si ce n'est que dans le cas des credits ouverts
par l'Assemblee generale dans ses resolutions 33/13 C et D du 8 decembre 1978 et
34/7 B et C du 3 decembre 1979 pour le financement de la Force d"urgence des
Nations Unies et de la Force des Nations Unies chargee d'observer le degagement,
ainsi que dans ses resolutions 34/9 A du ler novembre 1979 et 34/9 B du
17 decembre 1979 pour le financement de la Force interimaire des Nations Unies
au Liban, la contribution de Sainte-Lucie (determinee selon le groupe de pays
dans lequel l'Assemblee generale pourra ranger cet Etat) devrait etre calculee
par rapport a la fraction d'annee civile consi~eree.

- 19 -



Liechtenstein

Nauru

Republique de Ccree

Republique populaire democratique de Coree

saint-~1arin

Saint-Siege

suisse

Tonga

Pourcentage

0, or
0,01

0,01

0,15

0,05

0,01

0,01

1,05

0,01

d)

e)

75. Le Comite calcule les quotes-parts des Etats non membres de la meme maniere
et conf'ormemerrt aux memes principes fondamentaux que les quotes-parts des
Etats r1embres. Pour calculer le taux auque L les Etats non membres devraient
etre appeles a contribuer aux depenses relatives aux activites de l'Organisation
auxquelles ils participeront en 1980, 1981 et 1982, le Comite s'est fonde sur les
statistiques du revenu national pour les annees allant de 1971 a 1977, ajustees
selon la meme formule de degrevement que celle qui est applicable aux Etats Membres
dont le revenu p::-.r habitant est faible aux fins du calcul de leur quote-part.
Conformement a sa prati~ue habituelle, le Comite a calcule les quotes-parts
(pourcentaces) des Etats non membres en rapportant le revenu national ajuste de
chaque pays au total des revenus nationaux ajustes des Etats Membres auxque1s ne
s'app1i~uent pas 1es dispositions relatives aux contributions "maximum" ou "minimum".

t

"I. 76. Les activites auxque11es 1es Etats non membres participeront en 1980, 1981
[ et 1982 sont indiquees ci-apres :

a) Cour internationa1e de Justice

Liechtenstein
Saint-Marin
Suisse

f)

g)

h)

i)

b) Contro1e international des drogues

Liechtenstein
Monaco
Repub1ique de Coree
Saint-Siege
Suisse
Tonga

j)

k)

1)

m)

c) Commission economique et sociale pour l'Asie et le Pacifique

Repub1ique de Coree

- 20 -



d) Commission economigue pour l'Europe

Suisse

e) Conf'e rence 1es lTf'.tions Unies sur le commerce et le developpement

Li.echtie': in
Monaco
Republique de Coree
Republique populaire democratique de Coree
Gaint-Marin
Saint-Siege
suisse
Tonga

f) OrGanisation des Nations Unies pour le developpement industriel

Liechtenstein
Monaco
Republique de Coree
Suisse

g) Programme des Nations Unies pour l' environnement

Suisse

h) Troisieme Conference des Nations Unies sur le droit de la mer

Honaco
Nauru
Republique de Coree
Republique populaire democratique de Coree
Saint-Siege
Suisse

i) Centre des Nations Unies pour les etablissements humains (Habitat)

k) Conference mondiale pour l'action contre l'apartheid
;

j) Societes transnationales (y compris la Commission des societes
transnationales)

m)

Comite du desarmement

Conseil des Nations Unies pour la Namibie

- 21 -
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77. Le Comite a rappele Que par sa resolution 3371 B (xxx) du 30 octobre 1975,
l'Assemblee generale avait approuve sa recommandation visant a modifier l'article 3.9
du Reglement financier de l'Organisation des Nations Unies (Qui vise les
contributions d'Etats non membres }. LiartJ.cle modifie dispose notamment Que
les Etats non membres de l'Organisation Qui participent aux activites d'organes
ou a des conferences finances au moyen de credits ouverts par l'Organisation
contribuent, selon un bareme arrete par l'Assemblee, aux depenses de ces organes
ou conferences, a moins Que l'Assemblee ne decide d'exempter l'un QuelconQue de
ces Etatc de l'obligation de contribuer auxdites depenses.

78. Le Comite a note cependant QU' on ne pouvait., au moment de l' etablissement de
son rapport. ei."aluer la participation des Etats non membres aux act i.vi.ties supple
mentaires des organes enumeres aux alineas i) a m) du paragraphe 76 ci-dessu~:

79. Conformement a la procedure arretee par l'Assemblee generale, la determination
des Quotes-parts des Etats non membres fait l' objet de consultations avec les
gouvernements interesses.

C. Proposition visant a ce que la Republigue populaire democratique de Coree
participe en tant que membre aux activites de l'Oreanisation des
Nations Unies pour le developpement industriel

80. Le Comite a pris acte d'un rapport du Secretaire general sur la~roposition

visant a ce Que la RepubliQue populaire democratique de Coree participe en tant
Que membre aux activites de l'Organisation des Nations Unies pour le deveLoppemerrt
industriel (ONUDI). Le Comite a note en particulier Que la RepubliQue populaire
democratiQue de Coree acceptait les cbLigat.Lons afferentes a la qual.i, te d'Etat
membre de 1 'ONUDI.

81. Conformement a la resolution 34/6. Qui etablit notamment la proportion dans
laQuelle certains Etats non memb~es devront contribuer aux depenses engagees
en 1980. 1981 et 1982 au titre d'activites de l'Organisation auxQuelles ils auront
participe. et qui enumere les activites auxQuelles chacun d'entre eux doit participer,
la Quote-part de la RepubliQue populaire democz-atri.que de Coree a ete fixee a
0,05 p. 100 des depenses afferentes a la Conferenc~ des Nations Unies sur le
commerce et le developpement et a la troisieme Conference des Nations Unies sur
le droit de la mer (voir par. 74 et 76 ci-dessus).

82. Le Comite a appris Que la demande de la RepubliQue populaire demccratri.que
de Coree serait scumise a l'Assemblee generale a sa trente-cinQuieme session et
Que, si cette demande est acceptee. la RepubliQue populaire democratiQue de
Coree serait inscrite sur la liste des Etats eligibles au Conseil du developpement
industriel, conformement aux dispositions du paragraphe 4 de la resolution
2152 (XXI) du 17 novembre 1966.

83. Pour ces raisons. et en supposant Que l'Assemblee generale accueille favora
blement la demande de la Republi.Que populaire democratiQue de Coree. le Comite
aouhaite recommander Que la liste figurant au paragraphe 7 de la resolution 34/6 A
soit modifiee de fagon a inclure la RepubliQue populaire democratiQue de Coree au
nombre des Etats non membres appeles a contribuer aux depenses de l'ONUDI.
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V. OBSERVATIONS PRESENTEES PAR CERTAINS ETATS I\1Eh(BnES

84. Le Comite a examine attentivement les observations presentees par l'Australie
au sujet des donnees utilisees pour calculer la quote-part de ce pays pour la
periode allant de 1980 a 1982. Avant 1976, l'Australie soumettait au Bureau de
statistique de l'ONU des donnees statistiques etablies d'apres l'exercice financier
et, conformement a la pratique suivie par le Comite, ces donnees etaient acceptees
sans modification. A l'occasion de la revision de 1976 et 1977, l'Australie a
soumis ses statistiques du revenu national d'apres l'annee civile et, une fois
encore, le Conrite a accepte ces statistiques sans modification. Lors de la revision
de 1979, 1 'Australie a communique au Comite ses statistiques du revenu national
calculees d'apres l'exercice financier. Conformement a sa pratique habituelle,
le Comite a utilise, sans y apporter d'ajustement, ces donnees etablies d'apres
l'exercice financier pour la revision de 1979, comme il l'a fait pour d'autres !.
Mcmbr-es • ~.

85. Apres avoir etudie cette question de f'acon tres approfondie, le Comite a
decide de prendre les mesures suivantes :

a) 11 a demande au Bureau de statistique de l' ONU de prier desormais
expressement tous les Membres de fournir des donnees etablies d'apres
l'annee civile;

b)

c)

Au cas ou les Etats Membres ne fourniraient pas des donnees etablies
d'apres l'annee civile, le Comite a autorise le Bureau de statistique
a ajuster les donnees soumises de fagon qu'elles coincident avec les
donnees etablies d'apres l'annee civile;

Lors de la revision du bareme des quotes-parts devant avoir lieu en
1982~ le Comite prendra les mesures voulues pour faire en sorte que
les statistiques-etablies d'apres l'exercice financier communiquees
par l'Australie et par d'autres Membres se trouvant dans une situation
analOGue soient ajustees, de maniere equitable, de fagon a coincider
avec les statistiques de l'annee civile.
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VI. AUTRES QUESTIONS EXAMINEES PAR LE COMITE

A. Recouvrement des contributions

86. Aux termes de son mandat~ le Comite des contributions est notamment charge
d'etudier les mesures a prendre en ce qui concerne 1'application de l'Article 19
de la Charte et de faire rapport a ce sujet a l'Assemblee generale. L'Article 19
de la Charte est ainsi congu :

"Un Membre des Nations Unies en retard dans le paiement de sa contribution
aux depenses de l'Organisation ne peut participer au vote a l'Assemblee
generale si le montant de ses arrieres est egal ou superieur a la contribution
due par lui pour les deux annees completes ecou1ees. L'Assemblee generale peut
neanmoins autoriser ce :iembre a participer au vote si elle constate que le
manquement, est du a des circonstances independantes de sa vo.Lont.e ;"

87. Le Comite a pris acte d'une lettre adressee au President de l'Assemblee
generale par le Secretaire general (A/34/851) et dans laquelle le Secretaire general
indiquait quia l'ouverture de la reprise de la trente-quatrieme session de
l'Assemblee generale, le 4 janvier 1980~ 11 Etats Membres (l'Afrique du Sud,
les Comores, le Congo, la Grenade, le Mali, le Nicaragua, le Paraguay, la Republique
centrafricaine, la Republique dominicaine, le Soudan et. le 'I'chad) etaient en retard
dans le paiement de leurs contributions aux depenses de 1 'Organisation au sens
de l'Article 19 de la Charte.

88. Par la suite, les Gouvernements du Congo, de la Grenade, du Mali, du Paraguay,
de la Republique dominicaine et du Soudan ont effectue les versements requis pour
ramener leurs arrieres en-dega du montant specifie a l'Article 19.

89. Au moment de l!etablissement du rapport du Comite, PAfrique du Sud, les
Comores, le Nicaragua, la Republique centrafricaine et le Tchad demeuraient en
retard daus le paiement de leurs contributions au sens de l'Article 19.

90. Le Comite a pris acte du rapport du Secretaire general relatif au recouvrement
des contributions, ainsi que du fait que certains Etats Membres demeuraient en
retard dans le paiement de leurs contributions au sens de l'Article 19 de la Charte.

91. En ce qui concerne le recouvrement des contributions, le Comite a decide
d'autoriser a nouveau le President a faire parattre a ce sujet un additif au
present rapport, si cela s'averait necessaire.

B. Paiement des contributions en monnaies autres que le dollar
des Etats-Unis

92. En vertu du paragraphe 3 de la resolution 34/6 A, l'Assemblee generale a
autorise le Secretaire general a accepter, a sa discretion et apres avoir consulte
le President du Comite des contributions, qu tune partie des contributions des Etats
Membres pour les annees civiles 1980, 1981 et 1982 soit versee dans des monnaies
aut res que le dollar des Etats-Unis.
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93. A sa presente session, le Comite a examine un rapport du Secretaire Beneral
sur les dispositions prises pour permettre aux Etats Membres de verseI' leurs
contributions pour 1980 en monnaies autres que le dollar des Etats-Unis. Le Comite
a note que 11 Etats Membres avaient use de la possibilite ainsi offerte et verse
1 'equivalent de 2,6 millions de dollars dens cinq des 21 monnaies autres que le
dollar des Etats-Unis que l'Organisation peut accepter. Le Comit.e a egalement
note que le Secretaire general avait continue a donner la priorite absolue a
chaque Etat Membre pour les versements effectues dans sa monnaie nationale, confor
mement a la recommandation de la Cinquieme Commission.

94. Le Comite recommande que l' Aasemb.Lee continue a autoriser le Secretaire general
a prendre des dispositions semblables pour les annees 1980, 1981 et 1982.

C. Demandes de renseignements emanant d'institutions specialisees
ou d' autres orr;anis ations

95. A sa presente session, le Comite des contributions a examine la demande de
renseignements presentee ~ar l'Organisation mondiale du tourisme au sujet des
donnees du revenu national et statistiques connexes ut i Li.sees par le Comite pour
fixer les quotes-parts des Etats Membres de 1 'Organisation des Nations Unies.

96. Le Comi.t.e a egalement etudie la teneur de l'article VII, intitule "Echange
d'informations et de documents", de l'Accord sur la cooperation et les relations
entre l'Organisation des Nations Unies et l'Oreanisation mondiale du tourisme
(resolution 32/156, annexe), qui est ainsi congu :

"Sous reserve des mesures qui pourraient etre necessaires pour sauvegarder
le caractere confidentiel de certains documents, l'Organisation des
Nations Unies et l' Organis ation mondiale du tourisme pr-ocederorrt a un echange
complet et rapide d'informations et de documents sur le tourisme.
L'Organisation mondiale du tourisme s'engage a communiqueI' au Conseil economique
et social des rapports sur ses activites et progrananes ."

97. Etant donne qu'il ressortait de la resolution 32/156 de l'Assemblee generale
que l'OrGanisation mondiale du tourisme n'etait pas une institution specialisee
des Nations Unies, et du fait que les donnees du revenu national et les statistiques
connexes utilisees par le Comite avaient un caractere confidentiel, le Comite a
decide de demander conseil au Secretaire general pour determiner s'il etait possible
d'accorder a l'Organisation mondiale du tourisme le meme traitement qu'aux
institutions specialisees des Nations Unies, ce qui permettrait au Comite de lui
communiqueI' les renseignements de caractere confide~tiel qu'il fournit normalement
aux institutions specialisees. ,I .

98. On trouvera aI' annexe III au present rapport le texte de la correspondance
echan0ee a ce sujet entre le President du Comite et le Secretaire general.

D. Date de la prochaine session du Comite

99. Le Comite a decide de tenir une session de trois semaines a New York en 1981,
du IS juin au 2 juillet.
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RECOMMANDATION DU COMITEVII.

100. Le Comite des contributions recommande a l'Assemblee generale d'adopter le
projet de resolution ci-apres :

Bareme des quotes-parts POUI' la repartition des depenses
de l'Organisation des Nations Unies

A

L'Assemblee ~enerale,

Decide ce Qui suit :

1. La Quote-part de Sainte-Lucie, Qui a ete admise a l'Organisation des
Nations Unies le 18 septembre 1979, sera la suivante

Etat J\1embre Pourcentar;es

1979 1980-1981

Sainte-Lucie 0,01 0,01

2. Pour les anne es 1980 a 1982, cette Quote-part sera incluse dans le bareme
des Quotes-parts etabli corrf'ormemerrt a la resolution 34/6 de 1 'AasembLee generale
en date du 25 octobre 1979;

3. Pour 1979, Sainte-Lucie versera le neuvieme de sa quote-part de
0,01 p. 100;

4. La quote-part de Sainte-Lucie pour 1979 et 1980 sera app.Liquee aux
memes sommes que celles qui ont servi de base au calcul des contributions mises
en recouvrement aupres des autres Etats Membres, si CL' n' est que, dans le cas des
credits ouverts par l'Assemblee generale dans ses resolutions 33/13 C et D du
8 decembre 1978 et 34/7 B et C du 3 decembre 1979 pour le financement de la Force
d'urgence des Nations Unies et de la Force oes Nations Unies chargee d'observer
le degagement, ainsi que dans ses resolutions 34/9 A du ler novembre 1979 et 34/9 B
du 17 decembre 1979 pour le financement de la Force interimaire des Nations Unies
au Liban, les contributions dudit Etat (determinees selon le groupe de pays dans
lequel l'Assemblee pourra le ranger) seront calculees par rapport a la fraction
d'annee civile consideree;

5. Les avances que Sainte-Lucie est tenue de verser au Fonds de roulement
en application de l'article 5.8 du Reglement financier de l'Organisation des
Nations Unies s'eleveront a un montant correspondant a la somme obtenue par
l'application du pourcentage de 0,01 p. 100 au montant autorise du Fonds, ces
avances venant s'ajouter au montant du Fonds tant Que les quotes-parts des nouveaux
Etats Membres ne seront pas incluses dans un bareme de 100 p. 100.
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Decide de modifier le texte de l'a1inea f) du paraBraphe 7 de sa
resolution 34/6 A du 25 octobre 1979, de fagon a inclure la Republique populaire
democratique de Coree au nombre des Etats non membres appeles a contribuer aux
depenses de l'Organisation des Nations Unies pour le developpement industriel pour
1980, 1981 et 1982, conformement au bareme indique au paragraphe 7 de ladite
resolution.

'erne
Le

:8

~e

:8

~'.

saux
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(PC/20).

ANNEXE I

Mandat du Comite

A. Mandat initial

r.e mandat initisl du Comite des contributions est enonce au chapitre IX
(sect. 2, par. 13 et 14) du rapJ;:Ort de la Commission preparatoire des Nations
Unie-s !.I et dans le rapport de la Cinqui~me Commission en date du 11 fevriE'r 1946 ~/;

il a ete adopte au cours de la preJIli~r~ partie de la. prem.i~re session de l'Assemblee
generale, le 13 fevrier 1946 (resolution 14 (I), par. 3). Les paragl.il.phes
pertinents du rapport de la Commission prepsra'toire sont les suivan'ta .

"Repartition des ~epenses

13. Les depenses de °1' Organisation des Nations Unies seraient reparties,
d'une maniere generale, selon la capacite de paiement. Il est toutefois
difficile de Diesurer cette capacite uniquem~nt par des moyens statistiques et
impossible d' arriver ~ une formule precise. A premi~re vue, des evaluations
comparees du revenu national fourniraient, semble-t-il, le crit~rp. le plus
equitable. Les principawe facteurs ~ faire t"ntrer en 118nE' dt" compte pour
eviter des anomalies dans la repartition seraient les suivNlts :

a) Le revenu compare par habitant;

b) La desorganisation temporaire des economies nationales provoquee
par la dewei~me guerre mondiale;

c) La mesure dans iaquelle les Membres peuvent se procurer des devisps
etrang~res.

n conviendrait encore de se mettre en garde contre deux tendances opposees :
certains Membres desireront peut-iotre diminuer indGment l' importance de leur
contribution~ alors que d' autres desire-ront l' augmenter sans autre motif que
des raisons de prestige. Si 1 'on fixe un plafond awe contributions, 11 ne
faut pas que cela empeche de disceriler clairement le rapport entre la contri
bution d'une nation et sa capacite de paiement. n taudrait laisser le Comite
libre de prendre en consideration, pour arriver ~ ses conclusions, toute donnee
se rapportant ~ la capacite de pe.iement et tous autres elements appropries.
Le bareme, une fois tixe par 1 vAssemblee generale, ne devrait pas etre soumis
~ une revision generale pendant un minimum de, trois ans, ou ~ moins qu' il ne
se soit manifestement produit df!S changemimts importants dans la capacite de
paiement des Mem.bres les uns par rapport awe autres.

14. Le Comite aurait encore lea attributions ci-apr~s :

a) Soumettre des recommandations ~ l'Assemblee generale sur les
contributions des nouvpawe Membres;

- 29 -



•

b) Examiner les demandes formul,~es par les Membres en vue d 'unE'
modification de l'assiette de leur contr~bu~ion ~t faire rapport a l'Assemblee
generale; et

c ) Etudier les mesures a prendre au cas oil des Etats seraient en d~faut

dens le paiement de leur contribution et faire rapport a leur sujet.

Donner alors un avis a l'Assemblee generale sur l' application de
l'Article 19 de la Charte."

B. Re$olution 238 A
le 18 novembre 19

"L'Assemblee generale,

Reconnaissant

a) Qu'en temps normal aucun Etat Membre ne doH, pour aucune annee,
contribuer pour plus d'un tiers a couvrir lee depenses ordinaires de
l'Organisation des Nations Unit's,

b) Qu'en temps normal, la contribution par habitant d'aucUn Etat Membre
ne doit depasser la contribution' Par habitant de 1 'Etat Membre dont la
quote-part' est la plus elev~e,

c) Que le Comite des contributions a besoin, pour l' execution de sa
tache, de renseignements statistiquE's plus satisfaisants,

En consequence

1. Confirme le mandat du Comite des contributions que l'Assemblee
generale a adopte par sa resolution du 13 fevrier 1946 (resolution 14 A (I),
par. 3);

2. Invite les Etats Membres a seconder le Comite des contributions en
lui rournissant les statistiques dont ils disposent et tous autres rensei
gnements indispensables au Comite pour l' cccomplissement de sa tache;

3. Accepte le pl"'incipe de la fixation d!un maximum pour le pourcentage
des contributions de l'Etat Membre dont la quote-pert est la plus el~ee;

4. Charge le Comite des contributions, en attendant qu'un bar~me de
caract~re plus permanent soit propose, de presenter une recommandation sur la
fac;on dont on peut utiliser les contributions supplementaires pro~nant :
a) de l' admission de nouveaux Membres et b) d~ l' augmentation de la capacite
de paiement dE' certains Membres, pour corriger les imperfections du bar~me

actuel ou encore pour reduire le taux des contributions des Membres II.ctuels;

5. Decide que" lor'squ' on aura supprime les imperfections du bar~me
actuel et qu' on proposera un bar~me de caract~re plus pp'rme.nent, au moment
oil la situation economique mondiBle la' emeliorera, l'Assemblee generale tixera
le taux de la contribution maximwn pour la quote-part la plus elevee. tJ
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C. Resolution 582 (VI) adoptee par l'Assemblee generale
le 21 decembre 1951

"L'Assemblee generale,

Decide

3. Que la revision a laquelle le Comite des contributions doit proceder
en 1952 se fondera sur l~s resolutions de 1 IAssemblee generale £./ relatives awe
crit~res a appliquer pour fixer le bareme de rePartition, sur les opinions
exprimees Par les Membres au cours de la sixieme session de l'Assemblee gene~alp.

et sur l'article 159 du reglement interif"ur de l'Assemblee generale, compte tenu
PQrticulierement des pays oil le revenu par habitant est faible et qui meritent
d'etre pris specialement en consideration a cet egard; ••• "

D. Resolution 665 (VII) adoptee 'D8l' 1 'Assemblee generale
le 5 decembre 1952

"L'Assemblee generale,

...
1. Constate avp.c satisfaction les mesures qlle le Comite" des contributions

a prises pour mettre en oeuvre les recommandations contenues dans la resolution
582 (VI) de l'Assemblee generale en date du 21 decembre 1951, en'tenant
davantage compte de la situation dE'S pays oil le revenu Par habitant est faib1e,
et prie inst8DDl1ent le Comite d~ poursuivre ses efforts dans ce sens;

2. Donne pour instruction au Comite des contributions de ne pas prendl'e
dIautres mesures touchant le maximum Par habitant, tant que 1 IOrganisation
nIaura' pas admis de nouveaux Membres ou que la situation economique des Membres
actuels np. se sera PaS assez amelioree pour que 1 'on puisse apporter au bareme
d~s ajustements progressifs;

3. Decide quIa partir du ler janvier 1954, la quote-part de 1 'Etat
Membre dont la contribution est la plus elevee ne devra pas depasser le tiers
du total des contributions des Membres;••• "

~

E. Resolution 816 A (IX) adoptee par 1 'As.!emb1ee generale
le 4 decembre 1954

"L'AssembleE' generale,

1. Reaffirme la decision adoptee a sa septieme session £/ de ne pas
prendre d' autres mesures touchant le maximum par habitant, tant que

cl Voir resolutions 14 A (I), 69 (I) et 238 A (Ill).

-Y Voir resolution 665 (VII).
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l'Organisation n'aura pas admis de nouveaux Membres ou que la situation
economique des Membres actuels ne se sera pas assez amelioree pour que
l'on puisse apporter des ajustements progressifs au bareme de repartition
des depenses;

2. Reaffirme sa resolution 582 (VI) du 21 decembre 1951, dans laquelle
elle a invite le Comite des contributions a tenir davsntage compte de la
situation des p~s ou le revenu Par babitant est faible, et prescrit au Comite
de continuer de le faire a l'avenir;

or
du

les

l'Assemblee eneraleF.

3. Donne pour instruction au Comite des contributions d' appliquer
dorenavant la decision mentionnee au paragraphe 1 ci-dessus pour l'etablis
sement du bareme de rePartition des contributions, de fa~on que la quote-part
des Membres dont la contribution est limitee en application du principe du
maximum par babitant ne soit pas portee au-dessus du D.iveau approuve pour le
budget de 1955 tant qu' il n 'y aura pas Parite entre leur contribution par
babitant et la contribution par babitant de 1 'Etat Membre dont la q110te-part
est la plus elevee, et de f~on que des ajustements en diminution ii!terviennent
lorsque les conditions enoncees dans la resolution 665 (VII), du
5 decembre 1952, se trouveront remplies ou lorsque des cbangements dans le
revenu national relatif justifieront une reduction. des contributions."

Rappelant ses resolutions 14 (I) du 13 revrier 1946, 238 (Ill) du
18 DOvembre 1948 et 665 (VII) du 5 decembre 1952, concernant la repartition,
entre les Etats Membres, des' depenses de l'Organisation des Nations Unies
et du pourcentage que ne doit depasser la quote-part d' aucun Etat Membre,

des
ache

!!21!!1 que, lorsque ce plafond a ete fixe a 33,33 p. 100 a compter du
ler janvi~r 1954, 1 'Organisation comprenait 60 Etats Membres,

:~otant en outre que, depuis le ler janvier 1954, 22 Etats ont ete admis
a l'Organisation,

du 1'1

Rappelant sa resolution 1087 (XI) du 21 decembre 1956, en vertu de
laquelle les quotes-parts des 16 premiers Etats admis a 1 'Organisation depuis
le ler janvier 1954 ont ete incluses dens le bar~me regulier des contributions
pour 1956 et 1957 et ont servi a reduire la quote-Part de tous les Etats
Membres, a l'exception de celui qui verse la contribution la plus elevee et
de ceux qui versent la contribution minimum,

Notant qu'il y a maintenant six nouv~aux Etats Membres - la Federation
de Malaisie, le Ghana, le Ja];:On, le Maroc, le Soudan et la TuniSie - dont la
quote-lo'ti:t n' a encore ete ni fiie~ par le Comite des contr"ibutions, ni incluse
dansles 100 p. 100 du bareme des quotes-parts,

pr8t
prob
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Decide ce qui suit :

L En principe, la contribution maximum d'Uh Etat Membre aux d~penses

ordinaires de l'Orgenisation des Natidns Unies ne doit pas d~passer 30 p. 100
du total;

3. Lorsqu"il preparera le bareme des quotes-parte pour 1958 et pour
les exercices ulterieurs, le Comite des contributions agira comme suit

a) Les quotes-parts fixees par le Comite de$ contributions pour 1958
en ce qui concerne la Federation de Malaisie, le Ghana, le Japan, le Maroc,
le Soudan et la Tunisie seront inclusE's dens les 100 p. 100 du bareme de 1958;
pour cett.e operation, on utilisera la somme.des quotes-parts des six Etats
Membres precites afin de reduire proportionnellement les quotes-parts de tous
les Etats Membres - a l'exception de ceux qui versent la qwote-part minimum 
en tenant compte du principe du maximum par habitant et de toute reduction
qui pourrait devenir necessaire une fois que le Comit~ des contributions aura
examine, a sa session commenc;ant le 15 octobre 1957, les recours relatifs a
des recoJlllllfmdations anterieures dudit Comite;

b) Au cours de la pEriode de trois ans corl'es:r-ondant au prochain
bareme des quotes-parts (1959-l96l), le Comite des contributions recommandera
de nouv""lles mesures en vue de reduire la quote-part de 1 'Etat Membre qui verse
la contribution la plus elevee, lorsque de nouveaux Etats seront admis a
l'Organisation des Nations Unies;

c) Par la suite, le Comite des contributions recommandera l'adoption
des mesures supplementaires qui pourront etre necessaires et ap~opriees pour
achever la reduction;

d) Les quotes-parts des Etats Membres ne seront en aucun cas majorees
du fait de la presente resolution."

G. Resolution 1927 (XVIII) adoptee par 1 'Assemblee generale
le 11 decembre 1963

"L'Assemblee generale,

,I

2. Prie le Comite des contributions, en calculant les quotps-parts, de
prl!ter l dUment attention aux pays en voie de develoPPE'ment en raison de leurs
problemes economiques et financiers particuliers; ••• "
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H. l'Assemblee enerale

I: "1' Assemblee generale,

2. Frend acte avec satisfaction des mesures prises par le Comite des
coutributions pour donner suite a la demande formulee par l'Assemblee generale
dans sa resolution 1927 (XVIII). concernant l' attention qu' il convient dE'
preter aux pays en voie de developpement. et prie le Comite. en calculant les
quotes-parts, de continuer a s'efforcer de preter dliment attention a la
si'tuation de ces pays en raison de leurs probl~mes economiques et financiers
particuliers. ll

I. Resolution 2961 B (XXVII) adoptee par 1 'Assemblee generale
le 13 decembre'1972

"1'Assemblee generale,

.tlappelant ses resolutions 14 (I) du 13 fevrier 1946, 238 (III) du
18 novembre 1948, 665 (VII) du 5 decembre 1952 et 1137 (XII) du 14 oc'tobre 1957,
relatives a la repartition, entre les Etats Membres, des depenses de
l'Organisation des Nations Unies et a la fixation du pourcentage que ne doit
de~ser la quote-part d'aucun Etat Membre,

Affirmant que la capacite des Etats Membres de contribuer au financement
des d~penses ordinairp.s de l'Organisation des Nations Unies est un crit~re
tondamental regissant la fixation du bar~me des quotes-parts,

Notant que, lorsque l'Assemblee generale a decide en 1957 que. en
principe, la contribution maximum d'un Etat Membre aux depenses ordinaires de
1 'Organisation des Nations Unies ne devait pas depasser 30 p. 100 du total,
1 'Organisation comptait 82 Etats Membres,

Notant en outre que, depuis la decision prise par l'Assemblee generale
en 1957, 50 Etats ont ete admis a l'Organisation,

Rappelant que, depuis la decision prise par l'Assemblee generale en 1957,
la quote-part de 1 'Etat qui verse la contribution la plus elevee a ete ramenee
de 33,33 p. 100 a 31,52 p. lOO,

Decide ce qui suit

a) Par principe, la contribution maximum d'un Etat Membre aux depenses
ordinaires de 1'Organisation des Nations Unies nf> doit pas depasser 2; p. 100
du total; ~

b) Lorsqu' il etablira le bar~me des quotes-parts pour les annees a
venir, le Comite des contributions appliquera lea dispositions de l'alinea. a)
ci-dessus aussitot qUE' faire se pourra, de f~on a ramener a 25 p. 100 la
quo'te-part· de l' Etat Membre qui verse la contribution la plus elevee, utilisant
a cette fin, dans la mesure necessaire
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i) Les quotes-parts de tous nouveaux Etats Membres des leur admission;

ii) L' augmentation triennale normale des quotes-parts des Etats Membres
qui resulte de l' augmentation de leur revenu national;

c) Nonobstant les dispositions de l'alinea b) ci-dessus, les quotes-parts
des Etats Membres ne seront en aucun cas, a l'Organisation des Nations Unies,
dans les institutions specialisees ou a l'Agence internationale de l'energie
atomique, augmerrcees du fait de la presente resolution."

J. Resolution 2961 C (XXVII) adoptee par l'Assemble~ generale
le 13 decembre 1972

"L'Assemblee generale,

Rappelant ses resolutions 582 (VI) du 21 decembre 1951, 665 eVIl) du
5 decembre 1952, 876 A (IX) du 4 decembre 1954, 1927 (XVIII) du
11 decembre 1963 et 2118 (XX) du 21 decembre 1965, relatives a la necessite
de tenir davanta,ge compte de la situation des pays dont le revenu par habitant
est faible et a l'attention qu'il convient de preter aux pays en voie de
developpement lors du ca.leul de leurs quotes-parts,

Ayant examine le rapport du Comite des contributions sur sa trente-deuxieme
session ~/s

Prenant note des vues du Comite des contributions sur la question. du
degrev\""m(~nt accoz-df aux pays dont If' revenu par habitant p.st faiblp, qui sont
enoncees au paragraphe 21 de son rapport,

1. Reaffirme les directives qu'elle a donnees precedemment au Comite
des contributions quant a la necessite de tenir davantage compte de la
situation des pays dont le revenu par habitant est fa.ible et a 1 'attention
qu'il convient de preter aux pays en voie de developpement lors du calcul de
leurs quotes-parts;

2. Prie le Comite des contributions de modifier, lors de sa prochaine
revision du bareme.des quotes-parts s les elements de la formule utilisee pour
accorder des degrevements aux pays dont le revenu par habitant est faible, de
maniere a adapter cette formule a l'evolution de la situation economique
mondiale."

,I

K. Resolution 2961 D (XXVII) adoptee par l'Assemblee generale
le 13 decembre 1972

"L'Assemblee generale,

Rappelant ses resolutions 582 (VI) du 21 decembre 1951, 665 (VII) du
5 decembre 1952, 876 A (IX) du 4 decembre 1954, 1927 (XVIII) du 11 decembre 1963

~/ Documents officiels de l'Assemblee generale, vingt-septieme session,
Supplement No 11 (A/8ril et Corr.l) et A/8711/Add.l.
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et 2118 (XX) du 2J. d~cembre 1965, relatives a l'attention que le Comite des
contributions doit preter aux pays dont lE' r evenu par habitant est faible et
au fait qu'il doit tenir compte de leur situation lorsqu'il calcule leurs
quotes-parts, en raison de leurs problemes economiques et financiers,

Notant que le plafond pour la contribution la plus elevee a ete abaisse
deux fois et que le principe du plafond par habitant est integr81ement
applique depuis 1956, mais que le plancher pour la contribution minimum, qui
est fixe a 0,04 P.. 100, n' a pas ete abaisse dE'puis 1946, en depit de l' augmen
tation du nombre des Membres de l'Organisation des Nations Unies et d'autres
facteurs,

Tenant compte de ce que la formule de degr~vement offre un avantage
principalement aux p~s en voie de developpement dont la quote-part est
superieure au taux·minimum et de ce que les pays oil le revenu par habitant
est le plus faible, y" compris les moins avances des pays en voie· de develop
pement, ne retirent d' avantages d' aucune des recommendations faites en
faveur des pays en voie de developpement a cet egard, en raison de la rigidite
du plancher fixe,

1. Reaffirme qu'il faut dliment prendre en consideration les pays en
voie de developpement, surtout ceux oil le revenu" par habitant est le plus
faible, pour les aider a faire face a leurs priorites nationales et les aider
a compenser les tendances intlationnistes qui influent constamment sur leurs
paiements en dollars;

2. ~ le Comite des contributions, .lorsqu'il etablira ie prochain
bareme des quotes-parts, d'abaisser le plancher de 0;04 p. 100 a 0,02 p. 100
pour permettre les ajustements necessaires aux pays en voie de developpement,
en particulier a ceux oil le revenu par habitent est le plUfJ faible."

L. generale a sa

" • •• 1 t Assemblee generale, sur la recommendation de la Ci~qui~e

CoDlDission S/ t a decide d t eliminer du ma.:ndat du Comite des contributions la
disposition concernant la desorganisation temporaire des economies nationales
provoquee par la deuxieme guerre mondiale."

1/ ~., virigt-huitieme session. Supplement No 30 (A/9030), p. 145, PQint 84
de 1 t ordre du joUr.

rJ ~. t vingt-huitie1l1e' session. Annexes, point 84 de 1 iordre du jour,
document A/9292, par. 19.
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M. Resolution 3228 (XXIX) adoptee par l'Assemblee generale
le 12 novembre 1974

"L'Assemblee generale.

Rap~elant ses resolutions 238 (111) du 18 novembre 1948. 582 (VI) du
21 decembre 1951, 665 (VII) du 5 decembre 1952, 876 A (IX) du 4 decembre 1954,
1137 (XII) du 14 octobre 1957 et 2961 D (XXVII) du 13 decembre 1972,

Rappelant en outre la decision de la Cinquieme Commission qu'elle a fait
sienne a sa 2164emp. seance pleniere, le 9 novembre 1973,

Notant la recommandation du Comite des contributions concernant le
principe du maximum parhabi~ant, qui figure dans le rapport du Comite sur
sa trente-quatrieme session h./ ,

Decide de ne plus appliquer le principe du maximum par habitant aux fins
de la formulation et du calcul des quotes-parts, a compter de l'etablissement
du bareme pour la periode triennale 1977-1979.1;

N. Resolution 31/95 A adoptee par l'Assemblee generale
le 14 decembre 1976

"L'Assemblee generales

Rappelant ses resolutions 582 (VI) du 21 decembr~ 1951, 665 (VII) du
5 decembre 1952, 1927 (XVI!I) du 11 decembre 1963, 2118 (xx) du
21 decembre 1965, 2961 C (XXVII) du 13 decembre 1972 et 3062 (XXVIII) du
9 novem~re 1973, relatives a la uecessite de tenir davantage" compte de la
situat~on des pays dont le revenu par habitant est faible lors du ca1cul de
leurs quotes-parts, en raison de leurs problemes economiques et financiers,

Rappelant que l'inflation et l'instabilite monetaire. entre autres,
compromettent la capacite de paiement des pays reconnus par l'Organisation
des Nations UniE"s comme etant les moins avances des pays en developpement et
les pays les plus gravement touches,

Reconnaissant la necessite de reexaminer les quotes-parts des pays 1es
moins avances et des pays les plus gravement touches afin de les aider a
faire face a leurs priorites nationales et~pour permettre d'operer 1es
ajustements necessaires pour ces pays.

Estimant que la formule actue11e de fixation de quotes-parts au taux
plancher est incompatible avec l~ principe de la capacite de paiement.

Estimant egalement que la responsabilite financiere collective implique
que tous les Etats Membres financ~nt au moins un pourcentage minimal des
depenses de l'Organisation,

hi Ibid., vingt-neuvieme session. Supplement No 11 (A/9611).
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1. Reaffirme que la capacLbe des Etats Membres de contribuer au
financement des depenses budgetaires de l'Organisation des NaT,ion~ Unies est
le critere fondamental regissant la fixation du bareme des quotes-parts;

2. ~ecide d'abaisser le plancher aux fins de la formulation et du
calcul des quotes-parts;

3. Prie le Comite des contributions de tenir compte de cette decision
lors de la formulation du prochain bare~e des quotes-parts~ dans la mesure ou
les limites pure~ent pratiques et techniques des calculs le permettent, etant
entendu que la contribution minimale ne devrait pas etre inferieure a
0,01 p. 100 des depenses totales de l'Organisation;

4. Prie egalement le Comite des contributions d'etudier d'urgence et en
detail les moyens de rendre le bareme des quotes-parts plus juste et plus
equitable en tenant compte des avis exprimes par les Etats Membres a la
trente et unieme session de l'Assemblee generale, notamment :

a) En tentant d' ameliorer l' evaluation statistique de la capacite
relatIve de paiement en utilisant en particulier des indicateurs statistiques
et des criteres nouveaux ou supplementaires;

b) En envisageant la possibilite de reduire les variations extremes
des quotes-parts entre deux baremes successifs, sans deroger pour l'essentiel
au principe de la capacit6 de paiement, soit en allongeant la periode
statistique de base actuellement fixee a trois ans, soit par toute autre
methode appropriee;

c) En tenant compte du fait que la capacite de paiement d 'Etats Membres
PEUt subir le contrecoup de fluctuations importantes de leur activite
economique~ dues a diverses raisons;

5. Frie en o~tre le Comite des contributions d'inclure~ le cas echeant,
dans les rapports ulteri~urs du Comite une justification de tout accroissement
important dp. la quote-part d 'un Etat r~embre entre deux baremes successifs;

6. Prie le Comite des contributions de presenter a l'Assemblee
generale~ lors de sa trente-deuxieme session, un rapport detaille sur ses
conclusions en vue de lui permettre d'envisager de prendre rapidemp.nt des
mesures en ce qui concerne un nouveau bareme; ••• "

O. Resolution 31/95 B adoptee par l'Assemblee generale
l~ 14 decembre 1976

Decide ce qui suit :

.£) A l' avenir, Le Comite des contributions fixera le bar'eme des
quotes-parts sur la base
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i) Des criteres definis dffi.1S Gon rapport if;

ii) Des criteres supplem~ntaires definis dans la resolution A ci-d~ssus:

i/ Ibid., trente et unieme session, Su~plement No 11 (A/31/11) et A/31/11/Add.l.

iii) De la disparite persistante entre la situation economique dps pays
developpes et celle des pays en developrement,

Des methodes qui permettent dieviter des variations excessives du
mcnt.arrt des Quotes-parts des differ'2nts pays etablies se.Lon deux
baremes successifs;

Du debat de la Cinquieme Commi.ss ion , 8U titr~ du point 100 d:- l' ordre
du jour, au cours de la'trente et uniE;me session, en particulipr de
l'inquietude exprimee a l'egard d'une forte augmentation des
quotes-parts de differents pays; ..• ;'

v)

iv)
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MIT-IEXF II

'p'orm~es disnonibles sur les indicateurs <?conomi,.ues et SOClaux

~Jn~bre de pays Dour les~uels on Q des donnees, selon l'annee la
nlu~ r0cente pour laouelle ces donnees sont disDonibles

Donnees
non
dispo
nibles

1975
Oel

avant
1975Indicateur

~~.________ Anneel 1--0
_______0 -_-_----------=--".,1_ ~97(1 J,__1_97_7---".-!_1_9_7_6 ....J.i '--__-'-- _

1. Consommation d'energie par
hahitant (en kilograrr~es d'eQui
valent houille) 148 148 2

2. Pourcentace des exportations de
~roduits manufactures ~ar rapport
au total des ex}:'ortations 31 S8 6 20 125 25

3. rourcenta~e des exportations de
trois principaux nroduits de base
par rapport au total des
(-,xr:ortations 33 55 28 133 17

),. rlombre de telephones Dour
1 000 habitants 84 33 24 141 9

5. Production de cereales Dar
habi tant (en tonnes met~iClues) 134 16

6. ~ichesse nationale par habitant
(en monna.i es n-rt i ona.Les ) 39 39 111

7. Consolmnation de produits alimen
t a.i res par habitarrt (rat ion
caloriQue quotidienne) 142 §} ------ 142 8

8. Part de l'industrie manufactu
riere (~ourcentage) dans le
~roduit interieur brut 62 22 60 144 6

9. PourcentaGe de la population
active en dehors du secteur
agricole 139 2 1 4 146 4

la. Pourcentage d'alphab~tes daus,la
population 1 142 143 7

11. Nombre de medecins pour
1 000 habitants 15 73 61 1
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20

3

5

29

68

113

Donnees
non
dispo
nibles

3

37

82

121

147

13C

3

70

12

147

1975 !
ou . I
avarrt I
19_7~ 'l'otal

11

12

21

4

24

29

7

41

la
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§/ Pour la periode 1975-1977.

15. Pourcentar,e des depenses
militaires par rapport au revenu
national total

13. Valeur de la production des
industries de base, par habitant
(en monnaies nationales)

12. Nombre d'enfants attei~nant l'a~e

d'un an, pour 1 000 naissances

17. Production d'energie par habitant
(en tonnes metriques d'equivalent
houille)

14. Pourcentage des fonds consacres a
la recherche scientifique et
technique par rapport au revenu
national total

18. Bien-etre national net par
habitant (en monnaies n~tionales)

16. Esperance de vie a la naissance
(n~mbre d'annees)

9

2

4

7

1

8

6

17

25

111

nnees
n
spo
bles



ANNE:Jm III

Le Comit
son rapport s
serais tres r
des indicatio

Echanp.:e de Let.t res er.ttre le President du Comi te des contributions
et le Secretaire general concernant la demande de l'Organisation

mondiale du tourisme

A. Lettre datee du 15 mai 1980, adressee au Secretaire
general par le President du Comite des contributions

Le Co~ite des contributions a examine? sa presente session la demande de
rensei8Uements presentee par l'Organisation mondiale du tourisme concernant les
donnees du revenu national et les statis~iques connexes utilisees par le Comite
pour fixer les Quotes-parts des Etats ~~mbres de l'Organisation aes Nations Unies.
Cette demande est reprodui te dans le document A/CN .2/R.431, dont j.= joins un
exemplaire a toutes fins utiles.

Le Comite n'ignore pas l'exi?tence d'un accord sur la cooperation et les
relations entre l'Organisation des Nations Unies et l'Organisation mondiale du
tourisme, dont le texte est annexe a la resolution 32/156 de l'Assemblee gener~le.

En repon
general au su
mondiale du t
connexes util
l'Organisatio
note du fait
de ces rensei
pre.occupation

i

~

~e Comite a pris acte Que :

"Le paragraphe 3 de l' article 3 des statuts de l'Organisation mondiale du
tourisme dispose Que. afin d'affirmer le role central Qu'elle est appelee a
jouer dans le domaine du tourisme. l'Organisation mondiale du tourisme etablira
et ma'int i endra une cooperation efficace avec les organes compet errts de
l' Organisation des Nations Unies et ses institutions specialisees."

Le Comite a ee;alement etudie la teneur de l'article VII. intitule "Echange
d'info':'mations et de document.s f~, de I'Accord sur la coopcrat i on et les relations
entre 110rganisation des Nations Unies et l'Organisation mondiale du tourisme. Qui
est ainsi congu :

"Sous reserve des mesures Qui pourraient etre ne cess ai.res pour sauvegarder
le caractere confidentiel de certains documents. l'Organisation des Nations Unies
et l'Organisation mondiale du tourisme nrocederont a un echange complet et
rapide d'informations et de documents sur le tourisme. L'Organisation mondiale
du tourisme s'engage a communiQuer au Conseil economiQue et social des rapports
sur ses act i vites et programmes."

Etant donne Que selon l'article 3 de ses stat~ts, mentlonne ci-dessus,
l'Organisation lh..,ndiale du tourisme n'est pas une institution specialisee d.es
Nations Unies, et du fait que les donne~s du revenu national et les statistiques
connexes utilisees par le Comite des contributions ont un caractere conridentiel,
le Comite a decide de vous demander conseil, pour determiner s'il est possible
d'accorde~ a l'Organisation mondiale du tourisme le meme traitement Qu'aux insti
tutions specialisees des Nations U~ies, ce qui permettrait au Comite de lui
communiquer les renseignements de caractere conridentiel qufil fournit normalement
aux institutions specialisees.

Comme s
du Secretaire
du 15 mai c:ue
beneficier du
des Nations U
vous a adress
contributions
conclusion es
l'Accord sur]
et l'Organise
convenues de 1

double emploi
evidemment ave
confidentiels
prendra les
renseignement
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2. Lettre datee du 20 mai 1980

B. Lettres datees des 16 et 20 mai 1980, adressees
au President du Comite des contributions par le
Secretaire general adjoint a l'administration,
aux finances et a la gestion
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1. Lettre datee du 16 mai 1980

Comme suite a ma lettre du 16 mai, j' ai 1 'honneur de vous informer de la part r
du Secretaire general, en reponse a la question que vous avez posee dans la lettre i
du 15 mai c:ue vous lui avez adr-es see , que 1 'Ore::anisation mondiale du tourisme peut i'
beneficier du meme traitement que celui qui est accorde aux institutions specialisees ~
des Nations Unies, aux fins Lndi quees dans la communication en date du 17 mars que ~!
vous a adressee cette organisation, a savoir en vue de determiner le montant des f
contributions des Etats Membres ue l'Organisation mondiale du tourisme. Cette r
conclusion est foridee en particulier surv Les dispositions de l' article TII de I'

l'Accord sur la cooperation et les relations entre l'Organisation des Nations Unies ~.
et l' Organisation mondiale du tourisme, par lequel ces deux organis ations sont
convenues de realiser une cooperation aussi complete que possible et d'eviter tout
double emploi inutile de leurs activites respectives liees au tourisme. 11 faudra
evidemment avoir l'assurance, en acceptant de communiquer des renseignements
confidentiels de cette nature a l'Org~isation mondiale 'du tourisme, que celle-ci
prendra les dispositions voulues pour preserver le caractere confidentiel de ces
renseignements, comme dans le cas des institutions specialisees.

En reponse a la lettre du 15 mai 1980 que vous avez adressee au Secretaire
general au sujet de la demande de renseignements presentee par l'Organisation
mondiale du tourisme concernant les donnees du revenu national et les statistiques
connexes uti.Li sees par le Comite pour fixer les quotes-parts des Etats Memb res de
l'Organisation des Nations Unies, je tiens a vous faire savoir que j'ai bien pris
note du fait que vous souhaitez recevoir des conseils concernant la communication
de ces renseignements a l'Qrganisation mondiale du tourisme. Je comprends votre
pr~occupation a cet egard et je compte etudier la question sans delai.

Le Comite souhaitant prendre une decision des que possible et indiquer dans
son rapport sa position concernant la demande qui lui a ete adressee, je vous
serais tres reconnaissant d'exaffiiner cette demande d'urgence et de nous donner
des indications des que possible.
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